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À une séance ordinaire du CONSEIL DES COMMISSAIRES de la Commission 
scolaire du Chemin-du-Roy dûment convoquée et tenue au centre administratif du 
1515, rue Sainte-Marguerite, Trois-Rivières, ce septième jour du mois d’avril deux 
mille dix, sous la présidence de monsieur Yvon Lemire, à dix-neuf heures trente, à 
laquelle sont présents : 
 
LES COMMISSAIRES 
 
Claude Alarie Gilles Isabelle 
Roland Auclair Denis Lamy 
Georgette Bazinet Michel Marcotte 
Denys Beaudin Jean-Guy Paillé 
Claude Brouillette Suzanne Poirier 
Christian Daigneault Thérèse Pruneau 
Jacques Désilets Louise Rocheleau Laporte 
Pierre-A. Dupont Marie-Josée Tardif 
Réjean Hivon Pierre Tremblay 
 
 
LES COMMISSAIRES REPRÉSENTANTS DU COMITÉ DE PARENTS 
 
Nathalie Jolin 
 
 
ABSENCES MOTIVÉES 
 
Nathalie Bellerose 
Vital Gaudet 
Stéphane Poirier 
Dany Poulin 
Pierrette Rouillard 
 
 
SONT AUSSI PRÉSENTS 
 
Michel Morin Directeur général 
Hélène Corneau Directrice générale adjointe 
Serge Hamel Directeur général adjoint 
Jean Huard Directeur  général adjoint 
Ginette Masse Secrétaire générale et directrice du Service des 

communications 
Marie-Claude Paillé Directrice du Service des ressources financières 
Danielle Lemieux Directrice des Services éducatifs au secteur jeunes et 

du transport scolaire 
Richard Lampron Directeur du Service de l’informatique et des 

ressources matérielles 
Yvan Beauregard Directeur du Service des ressources humaines 
Manon Beaudry Attachée à la direction générale 
 
 
CONSTATATION DU QUORUM 
 
Madame Ginette Masse, secrétaire générale, constate le quorum. 
Monsieur Yvon Lemire, président, souhaite la bienvenue aux membres du Conseil. 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

96-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL MARCOTTE, COMMISSAIRE, que l’ordre du jour de 
la présente assemblée soit adopté tel que proposé. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

 

No. de résolution 
ou annotation 
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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  10 MARS 
2010 
 

97-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ PAR ROLAND AUCLAIR, COMMISSAIRE, que le procès-verbal de 
la séance ordinaire du 10 mars 2010 soit adopté  
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX DU CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 
Aucun suivi 
 
 
AFFAIRES RELATIVES AU COMITÉ DE PARENTS 
 
Madame Nathalie Jolin du comité de parents, informe les membres du Conseil des 
commissaires que les sujets suivants ont été traités à la rencontre du 6 avril : 
 

- Consultation sur le changement de nom de l’école intégrée Sainte-Bernadette; 
- Retour de consultation sur les calendriers scolaires 2010-2011 et 2011-2012; 
- Présentation du plan de lecture de la Commission scolaire par Chantal Mercier, 

conseillère pédagogique. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DE L’ASSISTANCE 
 
Le président salue l’assistance et présente les membres de la direction générale et les 
cadres. 
 
 
COMPTE-RENDU DES REPRÉSENTANTS DU FORUM DES ÉLÈVES 
 
Élizabeth Després de l’école Chavigny et Marie-Christine Rivard du Centre d’éducation 
des adultes présentent la synthèse des éléments soulignés par les élèves au Forum 
des élèves du 12 mars dernier.  Lors de ce Forum, les élèves ont abordé plusieurs 
aspects de la persévérance scolaire et ont ciblé quelques sujets qu’ils désiraient porter 
à l’attention de la Commission scolaire. 
 
 
RÈGLEMENT RELATIF À LA PROCÉDURE DE TRAITEMENT DES PLAINTES 
FORMULÉES PAR LES ÉLÈVES OU LEURS PARENTS – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’obligation de la Commission scolaire de se doter d’un règlement 
pour la procédure d’examen des plaintes formulées par les élèves ou leurs parents en 
vertu de l’article 220.2 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
CONSIDÉRANT le règlement ministériel sur la procédure d’examen des plaintes 
établie par une commission scolaire en vigueur depuis le 21 janvier 2010; 
 
CONSIDÉRANT l’étude de ce règlement en séance de travail suite à la période de 
consultation; 
 
CONSIDÉRANT l’avis favorable du Comité de parents; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la direction générale; 
 

98-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ par PIERRE TREMBLAY, COMMISSAIRE, 
 
D’ADOPTER le Règlement relatif à la procédure de traitement des plaintes formulées 
par les élèves ou leurs parents, tel que déposé au présent procès-verbal 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
PROTECTEUR DE L’ÉLÈVE – PROLONGATION DU MANDAT 
 
CONSIDÉRANT l’obligation de la Commission scolaire de procéder à la nomination 
d’un protecteur de l’élève en vertu de l’article 220.2 de la Loi sur l’instruction publique; 
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CONSIDÉRANT l’article 6 du règlement ministériel sur la procédure d’examen des 
plaintes établie par une commission scolaire en vigueur depuis le 6 janvier 2010, 
stipulant que le protecteur de l’élève doit être désigné par le conseil des commissaires 
pour un mandat qui ne peut être inférieur à trois ans; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 132-CC/09-06-10 par laquelle la Commission scolaire du 
Chemin-du-Roy a procédé à la nomination de monsieur Raymond Bilodeau à titre de 
protecteur de l’élève pour la période du 1er juillet 2009 au 30 juin 2011; 
 

99-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ par CLAUDE BROUILLETTE, COMMISSAIRE, 
 
DE PROLONGER le contrat de monsieur Raymond Bilodeau à titre de protecteur de 
l’élève d’un an, soit du 1er juillet 2011 au 30 juin 2012. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
SIMULTANÉITÉ DES ÉLECTIONS SCOLAIRES ET MUNICIPALES  
 
CONSIDÉRANT que le Directeur général des élections du Québec a déposé, le 17 
mars 2010, un rapport sur les modifications proposées à la Loi sur les élections 
scolaires dans lequel il propose au gouvernement cinq scénarios confirmant la 
faisabilité de la tenue simultanée des élections scolaires et municipales, et ce, dès 
2013; 
 
CONSIDÉRANT que les taux de participation aux élections des divers paliers de 
gouvernement, et  particulièrement celui des élections municipales et scolaires, sont à 
la baisse; 
 
CONSIDÉRANT l’opportunité que les différents paliers gouvernementaux ont d’innover 
et de proposer de nouvelles façons de faire pour favoriser l’expression de la 
démocratie; 
 
CONSIDÉRANT que la simultanéité des élections scolaires et municipales existe déjà 
dans plusieurs provinces canadiennes, notamment en Ontario et au Nouveau-
Brunswick, depuis plusieurs années, et ce, avec succès; 
 
CONSIDÉRANT que le Directeur général des élections du Québec confirme lui-même 
dans son rapport que plusieurs des scénarios proposés pourraient augmenter la 
participation populaire aux élections scolaires du fait que l’électeur n’aurait à se 
déplacer qu’une seule fois; 
 
CONSIDÉRANT qu’un récent sondage Léger Marketing révèle que 87 % des 
répondants se disent favorables à la tenue simultanée des élections scolaires et 
municipales et que 82 % des répondants ont mentionné que cette simultanéité les 
inciterait davantage à aller voter; 
 
CONSIDÉRANT que plusieurs élus municipaux ont indiqué publiquement leur appui 
aux élections scolaires et municipales simultanées; 
 
CONSIDÉRANT la demande de la Fédération des commissions scolaire du Québec de 
reporter les élections scolaires de 2011 pour tenir des élections scolaires en même 
temps que les élections municipales de 2013; 
 

100-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ PAR GILLES ISABELLE, COMMISSAIRE, 
 
DE DEMANDER au gouvernement du Québec de prendre une décision rapidement en 
faveur de la tenue des élections scolaires et municipales simultanées dès 2013 et de 
mettre en place les dispositions nécessaires permettant aux municipalités et aux 
commissions  scolaires de bien préparer cette élection. 
 
DE TRANSMETTRE une copie de cette résolution à la ministre de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport, au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du territoire, aux députés des circonscriptions de Trois-Rivières, Maskinongé et  
Champlain, aux maires des municipalités de Saint-Édouard-de-Maskinongé, Saint-
Justin, Maskinongé, Sainte-Ursule, Louiseville, Sainte-Angèle-de-Prémont, Saint-Léon-
le-Grand, Yamachiche, Saint-Sévère, Saint-Étienne-des-Grès, Trois-Rivières, Saint-
Maurice, Saint-Luc-de-Vincennes, Champlain, Saint-Narcisse, Saint-Stanislas, Sainte-
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Geneviève de Batiscan, Batiscan, Saint-Prosper et Sainte-Anne-de-la-Pérade, au 
président de l’Union des municipalités du Québec, au président de la Fédération 
québécoise des municipalités et à la présidente de la Fédération des commissions 
scolaires du Québec. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
DEMANDE RELATIVE AUX INTERVENTIONS NÉCESSAIRES EN CAS DE 
PANDÉMIE 
 
CONSIDÉRANT que les élèves du primaire de la Commission scolaire du Chemin-du-
Roy ont connu deux modes de vaccination contre la grippe A (H1N1), son territoire 
étant desservi par trois centres de santé et de services sociaux; 
 
CONSIDÉRANT que l’un des modes consistait à vacciner les élèves sur place dans 
leur école primaire respective; 
 
CONSIDÉRANT que l’autre mode consistait à déplacer les élèves vers de grands 
centres, ces élèves devaient être véhiculés par les parents ou par un transport scolaire 
spécial; 
 
CONSIDÉRANT le dérangement qu’occasionne un déplacement hors de l’école pour 
les élèves et le personnel; 
 
CONSIDÉRANT le temps de classe perdu par niveau : trente-cinq minutes versus une 
demi-journée; 
 
CONSIDÉRANT un taux de vaccination similaire dans les deux modes; 
 
CONSIDÉRANT le coût à assumer lorsqu’il y a déplacement hors de l’école : transport 
scolaire ou automobile; 
 
CONSIDÉRANT les difficultés occasionnées aux parents du primaire pour déplacer 
leurs enfants; 
 
CONSIDÉRANT l’expérience positive du Centre de Santé et de Services sociaux de la 
Vallée-de-la-Batiscan et l’efficacité du processus; 
 

101-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ PAR RÉJEAN HIVON, COMMISSAIRE, 
 
QUE la Commission scolaire du Chemin-du-Roy demande qu’en cas de future 
vaccination massive au Québec, que le ministère de la Santé et des Services sociaux 
envisage sérieusement de vacciner les élèves dans leur école respective, tant au 
secondaire qu’au primaire en s’inspirant de l’expérience du Centre de Santé et 
Services sociaux de la Vallée-de-la-Batiscan avec ses huit écoles. 
 
QU’une copie de cette résolution soit acheminée au ministre de la Santé et des 
Services sociaux, aux trois centres de santé et services sociaux de notre territoire, 
ainsi qu’à la Fédération des commissions scolaires du Québec. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
Monsieur Pierre-André Dupont enregistre son abstention suite à sa déclaration 
d’intérêts. 
 
 
NOMINATION ET AFFECTATION DU PERSONNEL D’ENCADREMENT – ANNÉE 
SCOLAIRE 2010-2011  
 
CONSIDÉRANT la politique de gestion des administrateurs et les consultations qui y 
sont prévues; 
 
CONSIDÉRANT les mouvements de personnel annoncés au Centre de formation 
professionnelle Bel-Avenir, particulièrement certaines retraites au niveau de la 
direction du Centre; 
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CONSIDÉRANT le désir de la Commission scolaire d’assurer une transition graduelle 
dans le transfert des dossiers de la direction du Centre de formation professionnelle 
Bel-Avenir; 
 
CONSIDÉRANT les discussions et les orientations arrêtées au Comité plénier du 
31 mars 2010; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général; 
 

102-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE ALARIE, COMMISSAIRE,  
 
QUE monsieur Pierre Laliberté, directeur de l’école secondaire l’Escale, soit nommé à 
titre de directeur du Centre de formation professionnelle Bel-Avenir, à compter du 
1er juillet 2010. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
CONSIDÉRANT la politique de gestion des directrices et des directeurs 
d’établissement d’enseignement primaire et secondaire et les consultations qui y sont 
prévues; 
 
CONSIDÉRANT le poste de direction d’école vacant à l’école secondaire l’Escale à 
compter du 1er juillet 2010; 
 
CONSIDÉRANT la consultation faite auprès du conseil d’établissement de l’école; 
 
CONSIDÉRANT les discussions et les orientations arrêtées au Comité plénier du 31 
mars 2010; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général; 
 

103-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ PAR MICHEL MARCOTTE, COMMISSAIRE, 
 
QUE monsieur Steve Leduc, directeur adjoint à l’Académie les Estacades, soit 
réaffecté à titre de directeur d’école, à l’école secondaire l’Escale, à compter du 1er 
juillet 2010. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
CONSIDÉRANT la politique de gestion des directrices et des directeurs 
d’établissement d’enseignement primaire et secondaire et les consultations qui y sont 
prévues; 
 
CONSIDÉRANT le poste de direction adjointe d’école vacant à l’Académie les 
Estacades à compter du 1er juillet 2010; 
 
CONSIDÉRANT les discussions et les orientations arrêtées au Comité plénier du 31 
mars 2010; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général; 
 

104-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ PAR LOUISE ROCHELEAU-LAPORTE, COMMISSAIRE,  
 
Que madame Sonia Plamondon, directrice adjointe temporaire à l’école secondaire 
des Pionniers, soit nommée et affectée à titre de directrice adjointe d’école, à 
l’Académie les Estacades, à compter du 1er juillet 2010. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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AFFICHAGE DE POSTES – FORMATION DE COMITÉS DE SÉLECTION 
 
CONSIDÉRANT les besoins en personnel d’encadrement en prévision de l’année 
scolaire 2010-2011; 
 
CONSIDÉRANT les retraites, nominations et affectations en prévision de l’année 
scolaire 2010-2011; 
 
CONSIDÉRANT les discussions et les orientations arrêtées au Comité plénier du 31 
mars 2010; 
 
CONSIDÉRANT les Politiques de gestion des administrateurs et des directrices et des 
directeurs d’établissement d’enseignement; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général; 
 

105-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ PAR, DENYS BEAUDIN, COMMISSAIRE, 
 
D’afficher à l’interne un (1) poste d’agente ou d’agent d’administration au Service des 
ressources humaines, d’afficher à l’interne un (1) poste de direction adjointe d’école 
pour les écoles Saint-Philippe et Mond’Ami et d’afficher à l’interne et à l’externe un (1) 
poste de conseillère ou conseiller en gestion de personnel au Service des ressources 
humaines. Il est aussi proposé de former trois (3) comités de sélection composés des 
membres prévus à la politique de dotation et de désigner JEAN-GUY PAILLÉ, 
COMMISSAIRE, pour siéger au sein du comité pour le poste d’agente ou d’agent 
d’administration au Service des ressources humaines, CLAUDE BROUILLETTE, 
COMMISSAIRE, pour siéger au sein du comité pour le poste de direction adjointe 
d’école pour les écoles Saint-Philippe et Mond’Ami et JEAN-GUY PAILLÉ, 
COMMISSAIRE, pour siéger au sein du comité pour le poste de conseillère ou 
conseiller en gestion de personnel au Service des ressources humaines. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
ENTENTE DE PARTENARIAT AVEC LA VILLE DE TROIS-RIVIÈRES 
 
CONSIDÉRANT l’entente de partenariat entre la Ville de Trois-Rivières et la 
Commission scolaire du Chemin-du-Roy au regard des phases de développement 
réalisées au Centre sportif Alphonse-Desjardins; 
 
CONSIDÉRANT le souhait de la Ville de Trois-Rivières de se doter d’un aréna d’une 
capacité de 5 000 places au secteur Cap-de-la-Madeleine; 
 
CONSIDÉRANT le souhait de la Ville de Trois-Rivières d’ériger cet aréna juxtaposé à 
la glace olympique sise sur les terrains de l’Académie les Estacades; 
 
CONSIDÉRANT les retombées positives de l’ajout de cette infrastructure pour les 
élèves de la Commission scolaire du Chemin-du-Roy; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse de situation produite avec l’aménagement des trois 
premières phases qui démontre un niveau de satisfaction très élevé des utilisateurs, 
élèves et communauté, la pérennité du projet, l’excellente entente entre les partenaires 
du projet, Ville de Trois-Rivières, Commission scolaire du Chemin-du-Roy, Fondation 
les Amis les Estacades ; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse du dossier par le Comité plénier du Conseil des 
commissaires; 
 

106-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ PAR JACQUES DÉSILETS, COMMISSAIRE, 
 
QUE la Commission scolaire du Chemin-du-Roy signifie son intérêt à la Ville de Trois-
Rivières, à devenir partenaire dans le projet d’ajout d’un aréna de 5 000 places annexé 
à la glace olympique, sise sur les terrains de l’Académie les Estacades dans un 
protocole à définir et à convenir avec la Ville de Trois-Rivières, au regard des mêmes 
principes retenus par les ententes liant les deux partenaires pour chacune des trois 
premières phases. 
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ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ  
 
Deux commissaires s’abstiennent de voter. 
 
 
NOMINATION D’UN DÉLÉGUÉ À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’URLS 
 
CONSIDÉRANT que la Commission scolaire du Chemin-du-Roy est membre 
de l’Unité régionale de loisirs et de sports de la Mauricie ; 
 
CONSIDÉRANT le partenariat important qui lie la Commission scolaire du 
Chemin-du-Roy et l’Unité régionale de loisirs et de sports de la Mauricie ; 
 
CONSIDÉRANT que l’Unité régionale de loisirs et de sports de la Mauricie 
tiendra son assemblée générale annuelle le 10 juin 2010 ; 
 
CONSIDÉRANT la demande de l’Unité régionale de loisirs et de sports de la 
Mauricie; 
 

107-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-GUY PAILLÉ, COMMISSAIRE, 
 
DE nommer monsieur Pierre Tremblay, COMMISSAIRE, comme délégué à 
l’assemblée générale annuelle qui se tiendra le 10 juin 2010 à Trois-Rivières. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 
MODIFICATION DU PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC TGV NET MAURICIE 
INC. 
 
CONSIDÉRANT que TGV Net rend accessible la large bande à mille six cents 
résidences et une centaine de commerces; 
 
CONSIDÉRANT le mandat de TGV Net de développer l’accès au réseau à large 
bande sur le territoire de la Mauricie; 
 
CONSIDÉRANT que pour assurer le développement, TGV Net doit présenter un bilan 
positif; 
 
CONSIDÉRANT les revenus provenant par les redevances versées par les 
fournisseurs de services; 
 

108-CC/10-04-07 IL EST PROPOSÉ PAR DENIS LAMY, COMMISSAIRE, 
 
 QUE le Conseil des commissaires radie la dette de TGV Net aux conditions suivantes : 

 
- que la Commission scolaire reprenne la propriété des fibres qu’elle a 

cédées à TGV Net. 
 

- que la Commission scolaire consente un droit d’utilisation à Xittel sur 
deux de ses fibres. 

 
- que la Commission scolaire consente un droit d’utilisation à TGV Net sur 

les autres fibres. 
 
QUE le président et le directeur général signent le protocole d’entente modifié 
avec TGV Net qui inclura un nouveau partage des revenus et des frais de 
gestion avec les partenaires de TGV Net. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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COMMUNICATION DU PRÉSIDENT 
 
 

Dates Activités 

10 mars 2010 Conseil des commissaires 

11 mars 2010 • Conférence de presse « Café In » Académie Les Estacades 

• Consultation du Plan stratégique 2010-2015 à L’Escale 

12 mars 2010 • Forum des élèves 2010 

• Commission permanente sur la Mission éducative, FCSQ  
(régime pédagogique) 

15 mars 2010 Consultation du Plan stratégique 2010-2015 à Le Tremplin 

15 mars 2010 Cocktail pour le lancement de la clinique de pédiatrie sociale 
(représentation effectuée par Denis Lamy) 

16 mars 2010 Conférence de presse Semaine des Adultes en Formation 

17 mars 2010 Consultation du Plan stratégique 2010-2015 à Les Estacades 

18 mars 2010 Rencontre M. Jean-Claude Fortin, promoteur 

22 mars 2010 Consultation du Plan stratégique 2010-2015 à Des Pionniers 

24 mars 2010 Conférence de presse 31e Expo-Sciences Bell, Les Estacades 

25 mars 2010 Activité « Maman va à l’école » Centre de Formation des Adultes 

26 et 27 mars 2010 • Conseil Général FCSQ 

• Rencontre P-DG FCSQ 

• Commission Enjeux politiques et financiers – FCSQ 

• Ouverture Expo-Sciences Bell (représentation effectuée par 
Denis Lamy) 

28 mars 2010 Cérémonie de clôture de l’Expo-sciences - Les Estacades 

29 mars 2010 Comité du Plan stratégique 2010-2015 

30 mars 2010 • Chambre de Commerce et de l’industrie de T-R 

• Conférence de presse Gala Sport-St-Bo au CSAD 

• Consultation Éducation des Adultes pour le Plan stratégique 

31 mars 2010 • Conférence de presse Pan Québécoise de Secondaire en 
Spectacle 

• Comité plénier 

6 avril 2010 École Saint-François-d’Assise - école en action 

7 avril 2010 • Visite école Beau-Soleil 

• Conseil des commissaires 

• Comité plénier 

 
 
 
COMMUNICATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 
Le directeur général informe les commissaires sur les sujets suivants : 
 

- Trois des finalistes pour le Prix de l’initiative Éducation-Culture des Grands Prix 
culturels de Trois-Rivières 2010 proviennent de la Commission scolaire du 
Chemin-du-Roy :  

o École Chavigny pour le Festival des festivals international de théâtre; 
o École Saint-François-d’Assise pour Concerts-cadeaux; 
o Caroline Ricard pour le projet Poètes-itinérants. 
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- Des élèves des écoles Chavigny, Académie les Estacades, Collège de 
l’Horizon et Beau-Soleil ont remporté des prix à la finale régionale Mauricie, 
Centre-du-Québec 2010 de la 50e édition d’Expo Sciences Bell qui avait lieu les 
26, 27 et 28 mars dernier à l’Académie les Estacades.  Les élèves des écoles 
Chavigny, Académie les Estacades et du Collège de l’Horizon participeront 
ainsi à la Super Expo-sciences Bell, finale québécoise 2010, qui se tiendra du 
15 au 18 avril 2010 à l’Université de Montréal; 

- Règles budgétaires 2010-2011 : Plusieurs allocations sont reconduites et 
même certaines sont bonifiées au niveau des services d’enseignement.  Les 
principales modifications seront au niveau des règles budgétaires liées à 
l’administration.  

- Le Centre de formation professionnelle Bel-Avenir organise une remise de 
méritas qui aura lieu le 20 mai prochain.  Les commissaires qui veulent y 
assister n’ont qu’à confirmer leur présence à Manon Beaudry. 

- Prochaine rencontre du Comité plénier le 21 avril prochain. 
- 35 élèves sont présentement inscrits au nouveau programme de chant choral à 

l’école Saint-François-d’Assise pour l’année scolaire 2010-2011. 
 
 
DÉPÔT DE DOCUMENTS  

 

 Aucun dépôt de document 
 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
À  20 h 54, MARIE-JOSÉE TARDIF,  COMMISSAIRE propose la levée de la séance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
        
_________________________________ _______________________________ 
 Le président La secrétaire générale 


